
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Matières institutionnelles

28/05/2016

Mandats: Ecolo (se) serre la vis
PARTIS Les verts veulent durcir les possibilités d'enchaîner les mandats électifs

Le 4 juin, Ecolo réunit son as- depuis 1991,Muriel Gerkens, dé- après, c'est fini-fini ~ le système
semblée générale à Namur. putée fédérale depuis 1999, etc.). de dérogation n'existe plus. Plus

Ce sera une «AG statutaire ». A Letemps en afait des élus affûtés. de discussion possible. Seul bé-
huis clos, les militants seront in- Mais l'esprit de la règle est mol: après deux mandats élec-
vités à ajuster une série de règles contourné et des militants se tifs, l'écologiste peut se représen-
et fonctionnements internes. sentent floués. ter à une élection mais en place
Parmi beaucoup de points, ce- Un Ecolo peut se faire élire non utile sur la liste. Bémol au bé-

lui-ci: les verts vont se pencher deux fois. Davantage, si mol: si, par miracle, il fait ses
sur le renouvelle~ent de~ man- dérogation. Dans les fait.••, voix, et s'il est élu, il siège.
dats. Une questIOn senSIble et on déroge beaucoup... A l'AG, les militants de,Tont
qui, en interne, suscite d'ores et choisir entre ces deux scénarios
déjà de b:ûlants débats. L'enjeu du jour: « Trouver un ~ quitte, éventuellement, à nouer
AttentIon: on ne parle pas d~ équilibre entre le bénéfice d'une un compromis entre les deux op-

cumul des mandats (le faIt expérience parlementaire et la Hans. « Le tout sera de trouver
d'exercer plusieurs responsabili- nécessité de renouveler nos élus, uneformule qui ait le soutien de
tés de façon simultanée, ce cumul tout cela au p1'ix de règles tous, sans division », avance Pa-
étant interdit chez les verts). . , . . trick Dupriez.
On parle du fait d'enchaîner clatres ~'. emet Patnck Dupnez, Les militants devront aussi

le copresldent d'Ecolo.des mandats dans le temps. P' l'AG d 4" trancher la question de la « rétro-
La règle actuelle: un écologiste our resumer, , ~ u JUIn activité» du règlement nouveau.

peut enfiler deux mandats élec- oPlosera ~eux scenanos. h A Les «vieux» parlementaires (qui
tifs. Pour en décrocher un troi- e premier: on peut enc amer ont enchaîné trois mandats, par-
sième, il doit obtenir une déroga- deux mandats, le système de dé- fois quatre, parfois cinq, parfois
tion de sa locale (pour les man- rogation reste autorisé, mais on six...) seront-ils écartés des pro-
dats locaux), sa régionale (man- oublie la remise à :léro du comp- chains scrutins en vertu de la
dats fédéraux et régionaux) ou teur en cas de changement d'as- règle nouvelle ou effacera-t-on
l'AG(mandats européens). Etant semblée. Ce premier scénario est leur passé, en vertu d'une éven-
entendu que si l'intéressé change le plus proche du système actuel. tuelle non-rétroactivité? A voir,
d'assemblée (s'il passe d'un parle- Précision: 1. on ne parle pas de ici encore. Certains parlent d'un
ment régional à la Chambre fédé- mandats consécutifs (se retirer «régime transitoire» - il reste à
raIe, par exemple), son compteur de la course électorale pendant mettre au point.
est remis à zéro. «x» années n'effacerait pas l'ar- On notera l'introduction d'un
Dans les faits, beaucoup de dé- d?ise); 2. ceci concerne. donc élément nouveau: jusqu'ici,

rogations ont été accordées (elles bIen tous les mandats électIfs. En n'étaient limités que les mandats
sont pratiquement devenues la clair: on pourrait effectuer un électifs. Rien, dans les statuts,
règle). Et la technique du chan- bail au Parlement fédéral, par n'était dit sur les mandats exécu-
gement d'assemblée (qui, en exemple, un deuxième au parIe- tifs (ministre, bourgmestre,
somme, efface l'ardoise de l'élu) a ment régional; mais pour effec- échevin, président de CPAS).
été largement utilisée. Au total, la tuer un troisième mandat par Proposé à l'assemblée: une règle
règle de départ, stricte sur papier, exemple communal, ceserait non limitant à trois (ou quatre) le
est généreusement contournée - sauf dérogation. nombre de mandats exécutifs au
dans la pratique. Ceci a permis à Le second scénario: on peut niveau communal, à deux (consé-
des élus de mener de belles car- enchaîner trois mandats (c'est cutifs) dans un gouvernement ré-
rières parlementaires (Marcel mieux que la règle actuelle) mais, gional ou fédéral. _
Cheron, député wallon/fédéral PIERRE BOUILLON
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